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La Corte Costituzionale francese su alcune disposizioni dell’Ordinamento della magistratura: 

tra regole disciplinari, principi di pubblicità, esigenze cautelari  

e diritti fondamentali di libertà ed eguaglianza. 

Art. 50 dell’ordinanza n. 58-1270 del 22.12.1958, modificato dalla legge  

organica n. 2010-830 del 22.7.2010 

(Conseil Constitutionnel, sent. n. 2021-922 QPC, del 25.6.2021) 

 

Un tema di scottante attualità, questo della responsabilità dei magistrati, che invoca concrete ed 

efficaci riforme sulle «sfere di giustizia» (nel ricordare la significativa proposta «alternativa», 

rispetto alle tradizionali teorie della giustizia, di Michael Walzer, Sfere di giustizia (1983), trad. it., 

Milano, 1987, sulla scia delle fondamentali riflessioni di Rawls). Il Conseil Constitutionnel, su 

ordinanza di rimessione del Consiglio di Stato (n. 449438 del 28.4.2021), è chiamato a pronunciarsi 

sulla legittimità costituzionale dell’art. 50 dell’Ordinamento della magistratura, nella parte in cui 

attribuisce al Ministro della Giustizia, investito di una denuncia o segnalazione circa fatti che 

possano dar luogo a procedimento disciplinare nei confronti di un magistrato, il potere di proporre, 

in caso di urgenza e previa consultazione con il superiore gerarchico, al Consiglio Superiore della 

Magistratura di vietare al magistrato, oggetto di indagine amministrativa o penale, l'esercizio delle 

sue funzioni fino alla decisione definitiva del procedimento disciplinare. Analogo potere compete ai 

primi presidenti di Corte d'appello e ai presidenti del Tribunale Superiore d’appello. Il C.S.M. ha 

l’onere di pronunciarsi entro quindici giorni successivi al deferimento della questione disciplinare. 

La decisione di interdizione temporanea dalle funzioni, stabilisce l’art. 50, 2° cpv., «non può essere 

resa pubblica» e «non comporta privazione del diritto al trattamento». Se alcuna decisione interviene 

nel termine di due mesi, la misura dell’interdizione temporanea dall’ufficio cessa automaticamente. 

Il ricorrente sostiene che tali disposizioni violino il principio di pubblicità delle udienze dinanzi alle 

giurisdizioni civili e amministrative in quanto impediscono, senza eccezioni, la pubblicità delle 

audizioni dinanzi al C.S.M. relative a procedimenti di interdizione temporanea dagli uffici dei 

magistrati. Ciò impedirebbe, altresì, di venire a conoscenza della giurisprudenza in materia el 

C.S.M., quale organo, in queste ipotesi, giurisdizionale. Oggetto del giudizio di costituzionalità è il 

co. 12 dell’art. 50, nella parte in cui vieta di rendere pubbliche dette udienze. Nel contesto della 

vicenda è considerato legittimo l’intervento dell’associazione dei magistrati («union syndacale des 

magistrats») nella misura in cui sia strettamente circoscritto all’oggetto della questione prioritaria di 

costituzionalità. Sorge, altresì, questione di ricevibilità della questione di costituzionalità, non 

potendo essere sollevate questioni la cui conformità a Costituzione è già stata dichiarata dalla Corte, 

nel caso dell’art. 50 in esame già si era pronunciata la decisone del 19.7.2010 della Corte. Tuttavia, la 

questione è, nel caso specifico, considerata ricevibile in quanto la Corte si era già rideterminata sulla 

questione con altra precedente decisione del 21.3.2019, in merito alla portata degli artt. 6 e 16 della 

Dichiarazione dei diritti dell’uomo e del cittadino del 1789: la legge «è uguale per tutti, sia che protegga, 

sia che punisca» (così, l’art. 6); ed inoltre, «ogni società in cui la garanzia dei diritti non è assicurata, 

né la separazione dei poteri stabilita, non ha una costituzione». Da questi sovraordinati principi 

deriva il principio di pubblicità delle udienze dinanzi alle giurisdizioni civili e amministrative. 

Soltanto il legislatore ha il potere di introdurre deroghe a questo principio, purché giustificate 
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nell’interesse pubblico generale o da circostanze specifiche inerenti alla natura dell’istanza o della 

procedura, purché ragionevoli e proporzionali in relazione all’obiettivo perseguito. La mens legis del 

divieto di rendere pubbliche le udienze disciplinari dinanzi al C.S.M., in relazione ai procedimenti 

di interdizione temporanea dalle funzioni, trova, secondo la Corte, fondamento nell’esigenza di non 

arrecare inutilmente pregiudizio alla funzione giurisdizionale sino a che le circostanze non siano 

state definitivamente accertate e stabilite. Note le insofferenze in argomento. Inoltre, secondo la 

Corte, la decisione di interdizione temporanea all’esercizio delle funzioni non avrebbe natura di 

sanzione punitiva, anche in considerazione del fatto che non statuisce ancora nel merito degli 

addebiti disciplinari mossi al magistrato, avendo, appunto, natura cautelare, possibile, cioè, nei casi 

d’urgenza o periculum. La misura, difatti, ha efficacia sino alla decisione definitiva. Con l’ulteriore 

significativo rilievo che detta misura cautelare è destinata ad essere automaticamente priva di effetti 

ove il C.S.M., come indicato, non si pronunci nel termine di due mesi, per comprensibili esigenze di 

bilanciamento di opposti interessi. Il Conseil conclude, dunque, per la conformità a Costituzione 

della disposizione normativa «incriminata».    

 

*** 

 

Décision n° 2021-922 QPC du 25 juin 2021 

(xxxxx) 

LE CONSEIL CONSTITUTIONNEL A ÉTÉ SAISI le 28 avril 2021 par le Conseil d’État  

(décision n° 449438 du même jour), dans les conditions prévues à l’article 61-1 de la Constitution, 

d’une question prioritaire de constitutionnalité. Cette question a été posée pour (xxxxx) par Me 

Pierre de Combles de Nayves, avocat au barreau de Paris. Elle a été enregistrée au secrétariat 

général du Conseil constitutionnel sous le n° 2021-922 QPC. Elle est relative à la conformité aux 

droits et libertés que la Constitution garantit de l’article 50 de l’ordonnance n° 58-1270 du 22 

décembre 1958 portant loi organique relative au statut de la magistrature, dans sa rédaction 

résultant de la loi organique n° 2010-830 du 22 juillet 2010 relative à l’application de  

l’article 65 de la Constitution. 

Au vu des textes suivants: 

– la Constitution; 

– l’ordonnance n° 58-1067 du 7 novembre 1958 portant loi organique sur le Conseil constitutionnel; 

– l’ordonnance n° 58-1270 du 22 décembre 1958 portant loi organique relative au statut de la 

magistrature; 

– la loi organique n° 2010-830 du 22 juillet 2010 relative à l’application de l’article 65 de la 

Constitution; 

– les décisions du Conseil constitutionnel nos 2010-611 DC du 19 juillet 2010 et 2019-778 DC du 21 

mars 2019; 

– le règlement du 4 février 2010 sur la procédure suivie devant le Conseil constitutionnel pour les 

questions prioritaires de constitutionnalité; 

Au vu des pièces suivantes: 

– les observations présentées pour le requérant par Me de Combles de Nayves, enregistrées le 16 

mai 2021; 

– les observations présentées par le Premier ministre, enregistrées le 19 mai 2021; 
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– les observations en intervention présentées par l’union syndicale des magistrats, enregistrées le 

même jour; 

– les secondes observations présentées pour le requérant par Me de Combles de Nayves, enregistrées 

le 31 mai 2021; 

– les autres pièces produites et jointes au dossier; 

Après avoir entendu Me de Combles de Nayves, pour le requérant, Me Rémi Barousse, avocat au 

barreau de Paris, pour la partie intervenante, et M. Philippe Blanc, désigné par le Premier ministre, 

à l’audience publique du 15 juin 2021; 

Et après avoir entendu le rapporteur; 

LE CONSEIL CONSTITUTIONNEL S’EST FONDÉ SUR CE QUI SUIT: 

1. L’article 50 de l’ordonnance du 22 décembre 1958 mentionnée ci-dessus, dans sa rédaction 

résultant de la loi organique du 22 juillet 2010 mentionnée ci-dessus, prévoit: 

«Le garde des sceaux, ministre de la justice, saisi d’une plainte ou informé de faits paraissant de 

nature à entraîner des poursuites disciplinaires, peut, s’il y a urgence et après consultation des chefs 

hiérarchiques, proposer au Conseil supérieur de la magistrature d’interdire au magistrat du siège 

faisant l’objet d’une enquête administrative ou pénale l’exercice de ses fonctions jusqu’à décision 

définitive sur les poursuites disciplinaires. Les premiers présidents de cour d’appel et les présidents 

de tribunal supérieur d’appel, informés de faits paraissant de nature à entraîner des poursuites 

disciplinaires contre un magistrat du siège, peuvent également, s’il y a urgence, saisir le Conseil 

supérieur aux mêmes fins. Ce dernier statue dans les quinze jours suivant sa saisine. 

La décision d’interdiction temporaire, prise dans l’intérêt du service, ne peut être rendue publique ; 

elle ne comporte pas privation du droit au traitement. 

Si, à l’expiration d’un délai de deux mois suivant la notification de l’interdiction temporaire 

prononcée par le conseil de discipline, le Conseil supérieur de la magistrature n’a pas été saisi dans 

les conditions prévues aux articles 50-1 et 50-2, l’interdiction temporaire cesse de plein droit de 

produire ses effets». 

2. Le requérant soutient que ces dispositions méconnaîtraient le principe de publicité des audiences 

devant les juridictions civiles et administratives au motif qu’elles interdisent, sans exception, la 

publicité des débats devant le Conseil supérieur de la magistrature statuant sur une demande 

d’interdiction temporaire d’exercice des fonctions d’un magistrat du siège. Selon lui, ces dispositions 

seraient également contraires aux droits de la défense dès lors que, en interdisant la publicité des 

décisions d’interdiction temporaire d’exercice rendues par ce Conseil, elles empêcheraient les 

magistrats à l’encontre desquels est sollicitée une telle interdiction de connaître la jurisprudence de 

cette juridiction en la matière. 

3. Par conséquent, la question prioritaire de constitutionnalité porte sur les mots «ne peut être 

rendue publique» figurant au deuxième alinéa de l’article 50 de l’ordonnance du 22 décembre 1958. 

4. L’union syndicale des magistrats est fondée à intervenir dans la procédure de la présente question 

prioritaire de constitutionnalité dans la seule mesure où son intervention porte sur ces mêmes mots. 

Elle fait valoir que ces dispositions sont conformes à la Constitution. 

– Sur la recevabilité: 

5. Selon les dispositions combinées du troisième alinéa de l’article 23-2 et du troisième alinéa de 

l’article 23-5 de l’ordonnance du 7 novembre 1958 mentionnée ci-dessus, le Conseil constitutionnel 
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ne peut être saisi d’une question prioritaire de constitutionnalité relative à une disposition qu’il a 

déjà déclarée conforme à la Constitution dans les motifs et le dispositif d’une de ses décisions, sauf 

changement des circonstances. 

6. Dans sa décision du 19 juillet 2010 mentionnée ci-dessus, le Conseil constitutionnel a spécialement 

examiné l’article 50 de l’ordonnance du 22 décembre 1958, dans sa rédaction résultant de la loi 

organique du 22 juillet 2010. Il a déclaré ces dispositions conformes à la Constitution dans les motifs 

et le dispositif de cette décision. 

7. Toutefois, depuis cette déclaration de conformité, le Conseil constitutionnel a jugé, dans sa 

décision du 21 mars 2019 mentionnée ci-dessus, qu’il résulte des articles 6 et 16 de la Déclaration des 

droits de l’homme et du citoyen de 1789 un principe de publicité des audiences devant les 

juridictions civiles et administratives. Cette décision constitue un changement des circonstances 

justifiant le réexamen des dispositions contestées. 

– Sur le fond: 

8. Selon l’article 6 de la Déclaration de 1789, la loi est «la même pour tous, soit qu’elle protège, soit 

qu’elle punisse». Son article 16 dispose: «Toute société dans laquelle la garantie des droits n’est pas 

assurée ni la séparation des pouvoirs déterminée, n’a point de Constitution». Il en résulte le principe 

de publicité des audiences devant les juridictions civiles et administratives. Il est loisible au 

législateur d’apporter à ce principe des limitations liées à des exigences constitutionnelles, justifiées 

par l’intérêt général ou tenant à la nature de l’instance ou aux spécificités de la procédure, à la 

condition qu’il n’en résulte pas d’atteintes disproportionnées au regard de l’objectif poursuivi. 

9. L’article 50 de l’ordonnance du 22 décembre 1958 prévoit que, saisi d’une plainte ou informé de 

faits paraissant de nature à entraîner des poursuites disciplinaires, le ministre de la justice ou les 

premiers présidents de cour d’appel et les présidents de tribunal supérieur d’appel peuvent 

proposer au Conseil supérieur de la magistrature d’interdire à un magistrat du siège, qui fait l’objet 

d’une enquête administrative ou pénale, d’exercer ses fonctions jusqu’à la décision définitive sur les 

poursuites disciplinaires. Le Conseil supérieur de la magistrature statue dans un délai de quinze 

jours. 

10. Il résulte des dispositions contestées, telles qu’interprétées par une jurisprudence constante du 

Conseil d’État, que l’audience tenue à cet effet devant le Conseil supérieur de la magistrature n’est 

pas publique. Ces dispositions portent ainsi atteinte au principe de publicité des audiences devant 

les juridictions civiles et administratives. 

11. Toutefois, en premier lieu, la décision d’interdiction temporaire d’exercice d’un magistrat du 

siège a pour objet, dans l’intérêt du service et, le cas échéant, du magistrat intéressé, d’écarter 

temporairement celui-ci de ses fonctions en cas d’urgence et lorsque des faits paraissant de nature à 

entraîner des poursuites disciplinaires lui sont reprochés. En privant de publicité l’audience relative 

à une telle décision, le législateur a entendu éviter que soient rendus publics des faits dont la réalité 

n’est pas encore établie et dont la divulgation est de nature à porter atteinte au fonctionnement de 

la justice. 

12. En second lieu, d’une part, la décision d’interdiction temporaire d’exercice des fonctions, qui ne 

constitue pas une sanction ayant le caractère de punition, n’a pas pour objet de statuer sur le bien-

fondé des faits reprochés au magistrat. D’autre part, cette décision s’applique jusqu’à la décision 

définitive sur les poursuites disciplinaires ou prend fin de plein droit si, à l’expiration d’un délai de 
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deux mois suivant sa notification, le Conseil supérieur de la magistrature n’a pas été saisi de telles 

poursuites. 

13. Dès lors, les dispositions contestées ne méconnaissent pas le principe de publicité des audiences 

devant les juridictions civiles et administratives. 

14. Par conséquent, les mots «ne peut être rendue publique» figurant au deuxième alinéa de l’article 

50 de l’ordonnance du 22 décembre 1958, qui ne méconnaissent pas non plus les droits de la défense 

ni aucun autre droit ou liberté que le Constitution garantit, doivent être déclarés conformes à la 

Constitution. 

LE CONSEIL CONSTITUTIONNEL DÉCIDE: 

Article 1er. – Les mots «ne peut être rendue publique» figurant au deuxième alinéa de l’article 50 de 

l’ordonnance n° 58-1270 du 22 décembre 1958 portant loi organique relative au statut de la 

magistrature, dans sa rédaction résultant de la loi organique n° 2010-830 du 22 juillet 2010 relative à 

l’application de l’article 65 de la Constitution, sont conformes à la Constitution. 

Article 2. – Cette décision sera publiée au Journal officiel de la République française et notifiée dans 

les conditions prévues à l’article 23-11 de l’ordonnance du 7 novembre 1958 susvisée. 

Jugé par le Conseil constitutionnel dans sa séance du 24 juin 2021, où siégeaient: M. Laurent FABIUS, 

Président, Mme Claire BAZY MALAURIE, M. Alain JUPPÉ, Mmes Dominique LOTTIN, Corinne 

LUQUIENS, MM. Jacques MÉZARD et Michel PINAULT. 

Rendu public le 25 juin 2021. 
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